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Appui a l’amélioration de la situation de l’emploi de la femme 
rurale et gestion durable de l’Arganeraie dans le sud-ouest du 
Maroc. 

Situation au 30 juin 2008 
 

Axes d’interventions Ciblage Nature 

Activités Génératrices 
de  Revenu 

Sectoriel et territorial Programme régional 

 

Date de 
signature de la 
convention 

Date de 
démarrage 

Date de clôture Etat d’avancement 

Mars 2003 Janvier 2003 Mars 2010 En cours de 
réalisation 

 
1. Introduction 

 
Ce programme s’inscrit dans le cadre de l’opérationnalisation de la 
convention de partenariat et de coopération conclue entre le 
Gouvernement Marocain et l'Union Européenne.  
 

2. Présentation  
 

Objectifs 
Globaux 

- Participation active des femmes rurales en tant 
qu’acteur de développement économique et social 
de la région de l’Arganeraie.  

- Regain d’intérêt des populations locales à la gestion 
et au développement durable de l’Arganeraie. 

 

Objectifs 
spécifiques 

- La production de l’huile d’Argane et d’autres produits 
de l’Arganeraie procurent aux femmes rurales des 
revenus attractifs de manière durable et l’Arganeraie 
est mieux préservée. 

 

Localisation - Essaouira, Agadir Ida Outannane, Inzegane Aït Meloul, 
Chtouka Aït Baha, Tiznit et Taroudant 

bénéficiaires - Coopératives 
- Associations de développement local 

Exécution - Agence de Développement Social (Une unité 
composée de 21 cadres gère localement le projet, 
avec 10 animateurs dans les cinq provinces de 
l’Arganeraie) 
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Réalisations - I : Appui aux Projets 
• Cofinancement et accompagnement de 95 

projets d’un montant global de l’ordre de 54,07 
millions de dirhams dont le Projet Arganier 
contribue avec un montant de 42,20 millions de 
dirhams repartis comme suit : 

� 77 projets d’appui à la mise à niveau 
et/ou développement des coopératives 
Arganières et leurs groupements. 

� 09 projets d’appui à la préservation et à al 
gestion durable de l’Arganeraie en 
collaboration avec les Eaux et Forêts, 

� 09 Projets de Recherche développements. 
 

- II Renforcement des capacités des acteurs : 
• Deux programmes d’alphabétisation 

fonctionnelle au niveau de 66 coopératives, 
• Deux programmes de formations avec 333 jours 

de formation relative au métier et au 
mangement des coopératives et de leurs 
groupements. 

 

 
3. Montage financier 
 

Partenaires Contribution en 
MDH 

Agence de Développement Social 42,00 

Union Européenne 60,00 

Populations locales 18,00 

Budget global 120,00 
 


